
 
 
 
 

Transports Scolaires : des subventions… 
 

 

Votre enfant est au Collège François Villon ou y fera sa rentrée en septembre 2009. 
Savez vous qu’un ramassage scolaire existe sur nos communes ? 
 

�  Vous habitez à plus de 5 kilomètres du Collège : 
Votre enfant bénéficie de la carte de transports OPTILE SCOLAIRE, coût de 
cette carte pris totalement en charge (sauf frais de dossier) par le STIF 
(Syndicat des Transports d’Ile de France) et le Conseil Général. 

 
Dossier à retirer à la SNCF et à faire viser par le Collège.  
 
 

�  Vous habitez à moins de 5 kilomètres du Collège : 
Votre enfant peut utiliser la carte Imagin’R, coût initial de cette carte : 
295,70 €*. Grâce à la subvention du Conseil Général, cette somme est 
ramenée à 151,90 €* 
 
 

 
Depuis la rentrée de septembre 2007, la Communauté de Communes Seine- Ecole 

prend en charge 40 % de la somme restante, 

 

���� Vous bénéficierez donc de la carte Imagin’R  

au prix de 91,14€ * 
 

Pour les familles ayant plusieurs enfants utilisant ce transport, la participation de 

la Communauté de Communes est portée à 50% à partir du 2ème enfant. 

 

 
 
Pour bénéficier de ce tarif, les dossiers sont à retirer à la SNCF au mois de juin et à 
faire viser par le Collège François Villon et la Communauté de Commune Seine-Ecole. 
 
 
 
* tarif en cours pour l’année 2009/2010 ne prenant pas en compte les éventuelles bourses 
supplémentaires.  


